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             - annexe 8 à la circulaire interministérielle DGUHC 2007-53 du 30 novembre 2007 relative à l’accessibilité des E.R.P. et des I.O.P.  construits ou crées. 

              - répertoire des textes « accessibilité » à jour au  15 décembre 2007                     

                            0000000000000000 

Entre le 30 novembre et le 3 décembre 2007, le gouvernement a diffusé une série de  textes relatifs à l‘accessibilité des personnes handicapées, complétant ainsi le dispositif  prévu par la loi du 11 février 2005  et le Décret 2006-555 du 17 mai 2006,  soit :

· deux arrêtés du 30 novembre 1007

· un arrêté du 3 décembre 2007 ( attestation) 

· une série de circulaires du 30 novembre 2007

Le retard était important et il fallait le combler avant la fin de l’année puisque la réglementation   s’applique …à compter du 1° janvier 2007.

Pour bien comprendre la portée de la réforme, un  bref rappel s'impose : 

Le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l'accessibilité des établissements recevant du public( E.R.P.), des installations ouvertes au public ( I.O.P. )  et des bâtiments d'habitation a défini les principes généraux que  ces équipements doivent respecter. Ce texte n'est pas modifié et reste le pivot de toute la réglementation. 

Pour son application, deux arrêtés datés du 1 août 2006 ont défini, d'une part les dispositions relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des E.R.P. et I.O.P. lors de leur  construction ou de leur création et d'autre part les dispositions relatives à l'accessibilité des personnes handicapées dans les bâtiments d'habitation collectifs( B.H.C. ) et les maisons individuelles lors de leur construction. Un troisième arrêté, daté du 21 mars 2007, a fixé les règles d'accessibilité pour les personnes handicapées des E.R.P existants et des I.O.P. existantes  ouverts au public.

Après quelques mois de mise en œuvre, il est apparu nécessaire d'apporter un certain nombre de modifications aux seuls arrêtés du 1° août 2006. Tel est l'objet des deux arrêtés du 30 novembre 2007.

En outre,  des circulaires apportent, conformément aux engagements pris par l’administration, des précisions et compléments d'information destinée à faciliter la mise en oeuvre des arrêtés, voire des recommandations tout à fait intéressantes. Elles indiquent en effet «  que les obligations fixées dans les  Arrêtés du 1° août  ne constituent qu'un minimum  qui doit être amélioré chaque fois que possible en s’aidant, d'une part, des recommandations relatives aux différents handicaps qui figurent dans ce document (identifiées par la mention "recommandé") et d'autre part des conseils de spécialistes ou de représentants des personnes handicapées. 

. 

Mise en oeuvre du dispositif

Reportant à un prochain bulletin l’examen des textes relatifs aux B.H.C.  et aux  maisons individuelles, les commentaires suivants concernent  exclusivement les E.R.P. et I.O.P.

 La date du 1 janvier 2007  fixée par le décret précité détermine le régime applicable au permis de construire :

           1°- dépôt avant le 1° janvier 2007 : c’est l’ancienne réglementation qui s’applique pour les ERP en cours de construction  :  Arrêté du 31 mai 1994 et circulaire  du 7 juillet 1994. 

           2°-dépôt à partir du 1° janvier 2007 :  nouvelle réglementation : Décret du 17 mai  2006 et textes d’application  

( arrêtés et circulaires) .

En outre, tous les E.R.P. déjà construits au 1° janvier 2007 et ceux visés au  1° ci-dessus   devront  satisfaire, avant le 1° janvier 2015,  aux règles d’accessibilité prescrites par l’arrêté du   21 mars 2007 précité, sauf dispositions particulières ( préfecture, établissement d’enseignement supérieur.. ..

 Analyse sommaire de la circulaire  interministérielle  DGUHC du 30 novembre 2007 et de l’annexe 8

Pour atténuer la sécheresse des textes administratifs et les rendre ainsi plus accessibles à la compréhension des utilisateurs, ces Arrêtés sont heureusement complétés par des circulaires dont on a signalé, plus haut tout l’intérêt.

    La circulaire principale commente les différents articles de la loi du 11 février 2005. Elle précise en particulier les conditions d‘octroi des dérogations : très rares pour les constructions neuves, mais plus facilement accordées, hélas,  pour le bâti ancien. 

 Son annexe 8 ( jointe au bulletin ) est entièrement  consacrée  au E.RP. et I.O.P. construits ou crées ( ndlr :  après le 1 janvier 2007)

Le texte – 31 pages, sur 3 colonnes – reprend, pour chacun des  critères d’accessibilité abordés, la rédaction du  Décret, de l’Arrêté ( modifié)  et donne enfin le commentaire pertinent.  C’est donc ce document  qu ‘il est vivement conseillé de détenir aux  représentants associatifs membres des CCDSA.

Les critères retenus sont : les cheminements extérieurs, le stationnement, l’accès aux bâtiments et accueil,  les  circulations intérieures horizontales, les circulations intérieures verticales : escaliers /ascenseurs, tapis roulant, escaliers et plans inclinés mécaniques, revêtement des parois des parties communes, portes et sas, équipements –mobiliers –dispositif de commande et de services, locaux ouverts au public et sanitaires, sorties, qualités générales du bâtiment …

Nota :

           - Tous ces documents, avec leur référence, figurent  dans le répertoire joint à ce bulletin des textes «  accessibilité », à jour au 15 décembre 2007. Les Décrets et Arrêtés sont consultables sur le site Internet « LEGIFRANCE ». Les circulaires peuvent demandées à la rédaction du Bulletin. 

         - Une version « illustrée par des dessins »  de cette circulaire est annoncée pour le 1° trimestre 2008.

         - Le CNPSAA envisage la diffusion de fiches spécialisées  avec phootos , au début 2008

                                0000000000

Une curiosité ; à notre demande, le règlement de sécurité et d’accessibilité des navires à passagers (Arrêté du 6 septembre 2007) inclue désormais, outre les règles classiques d’accessibilité,  la possibilité d’accompagnement, gratuit,  par un chien guide … !

                              0000000000000

ne constatation en forme de regret : toutes les circulaires utilisent une typographie de  corps 8 et sur 3 colonnes, ce qui les rend pratiquement illisibles pour les déficients visuels alors que ces textes leur sont destinés.  Ce problème a  été signalé au CNPSAA. 

                        WWWWWWWWWWWWW
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